
















































 

 

ISEKI FRANCE S.A.S. 

Société par actions simplifiée  

au capital de 1 500 000 € 

Siège social : 27 rue des Frères Montgolfier  

ZAC des Ribes, 63170 AUBIERE  

498 926 625 RCS CLERMONT-FERRAND 

 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 20 AVRIL 2021 

 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 
 

L'associée unique, sur proposition du Président de la Société, décide d'affecter le bénéfice de 

l'exercice clos le 31 décembre 2020 s'élevant à 296 222,06 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  296 222,06 euros 

 

A titre de dividendes  296 222,06 euros 

Soit 0,1974 euros par action 

 

Préalablement à la mise en paiement et afin de respecter les obligations déclaratives en vue de 

bénéficier de l’exonération de retenue à la source, il convient de procéder au dépôt d’un cerfa 

n°5000-FR à l’Administration Fiscale dont dépend l’Associée unique au JAPON pour 

certification. 

 

Le dividende sera mis en paiement au siège social après réception du cerfa dûment complété 

par les autorités fiscales japonaises et transmission à l’Administration Fiscale française. 

 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le                                 

31 décembre 2020 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général 

des impôts s'élève à 296 222,06 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution, étant 

précisé que seules les personnes physiques bénéficient de cet abattement. 

 

 

Conformément à la loi, l'associée unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 

trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

EXERCICES 
DIVIDENDES 

(éligibles à la réfaction à 40 %)* 

30/09/2019 Néant 

30/09/2018 Néant 

30/09/2017 320 000 € 

*il est précisé que seules les personnes physiques bénéficient de cet abattement. 

 

Certifié conforme 

Le Président 






























































